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Les critères d’EVALUATION : critères d’intérêt du projet 
(Critères à partir desquels le comité de programmation va bâtir son appréciation)

	1 ► Ce projet s’inscrit dans la démarche territoriale initiée en Haute Mayenne ? 
            (cohérence avec la charte de pays)


· Le projet participe à rendre attractif le territoire. Il contribue à renforcer l’identité du Pays de Haute Mayenne 

· Le projet participe au « bien vivre » en Haute Mayenne : qualité de vie, proximité des services, image positive du territoire, qualité de l’environnement et du paysage, cohésion sociale, citoyenneté…
· Le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable (recherche d’un équilibre entre l’économique, le culturel et l’environnemental)
· Il renforce le lien social et la cohésion sociale
· Il permet d’éviter le rejet de gaz à effet de serre
· Il contribue à renforcer le projet culturel de pays (offre culturelle, concertation, mise en réseau, couverture du territoire…)
· Il crée des emplois, il permet d’apporter des compétences supplémentaires aux habitants du Pays de Haute Mayenne (sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, sur une cohérence à trouver dans l’action culturelle).
	2 ► Est-il innovant par rapport à cette démarche ?


· Le projet pourrait-il ouvrir de nouvelles perspectives pour la démarche territoriale ?

· Est-ce une expérimentation dont on a besoin pour tirer des enseignements à capitaliser ?
· 
· A-t-il des aspects « transférables » à d’autres expériences ou d’autres territoires (transferts de savoirs faire et méthodes) ?
	3 ► Le projet s’appuie sur une démarche de mobilisation locale ? 


· Dans quelle mesure le projet a-t-il été préparé dans une approche partenariale (implication d’autres partenaires) ? Comment ces partenariats vont se développer ?
· Quel est le niveau d’engagement réel et potentiel du porteur de projet et de ses partenaires par rapport à une fonction d’animation dans le territoire ?
· Quels liens seront entretenus entre le porteur de projet et le Pays ? Simple suivi ? Discussion des résultats ? Engagement à plus long terme pour leur divulgation ? etc…
· 
· 
· 
	4 ► Le projet est-il complémentaire des projets déjà existants ou en cours ? 


· Si un projet similaire existe déjà dans le territoire, pourquoi financer ce nouveau projet ? Cela se justifie-t-il ? (nécessité d’étendre la démarche ? D’atteindre une masse critique pour viabiliser le premier projet ? d’étendre la zone d’intervention ? N’y a-t-il pas risque d’une offre trop importante par rapport à la demande pour le type de service ou produit proposé ?)
· Le projet permet-il à d’autres projets de devenir viables (équipement ou action en réseau structurante…) ?
· Le projet s’inscrit-il dans une mise en réseau démontrée (inter associatif, réseaux Haute Mayenne, privé –public) ?
· 
· 
· 
· 
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Les critères de BASE: Critères de Validité du projet 

(Critères de base nécessaires à l’instruction du projet en comité de programmation Leader+)    
	5 ► La viabilité économique et financière du projet est-elle assurée ?


· Le porteur de projet dispose t’il des compétences pour mener à bien son projet ?
· Dans quelle mesure le porteur de projet est-il assuré de commercialiser son produit ou son service ?
· Dans quel délai estime-t-on que les produits pourront couvrir les charges ?
· Quelle part de risque existe ? Cette part de risque est-elle couverte par les financements sollicités ? Le risque est-il à la mesure de l’intérêt du projet et de son caractère innovant ?
· Les financements souhaités pour la réalisation du projet sont-ils réalistes et pertinents ?
· Le maître d’ouvrage a bien cerné l’engagement financier qui sera le sien à l’horizon n+1, n+2, n+3,…
· Les financements envisagés autour de ce projet seront obtenus car le maître d’ouvrage a pris soin de contacter ses partenaires financiers sur la faisabilité des financements demandés. 
· L’autofinancement du maître d’ouvrage est suffisant
· Le montant LEADER+ demandé est réaliste
	6► Des perspectives à moyen ou long terme sont-elles envisagées ?


· Le porteur de projet a envisagé la façon dont pourrait évoluer son projet dans l’avenir (structuration et pérennisation de l’action, évolution des besoins, moyens humains).
· Le porteur s’est projeté à l’horizon n+1, n+2, après LEADER + pour voir comment l’action trouve son équilibre financier.
· La façon dont le projet sera suivi et évalué est-elle claire ? Comment va-t-on en tirer les enseignements ?
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